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METEA
CP 105 NON-FERREUX

INDEMNITES COMPLEMENTAIRE DE CHOMAGE TEMPORAIRE,
MALADIE, ETC. A PARTIR DU 20240501 (+2,83%)

Chomage temporaire: montant a partir du 1 mai 2024

B raisons économiques + dérangement technique:

Jour Equipe

1-18 jours €10,21 €12,15
19-36 jours €13,86 €17,03
37-54 jours €17, €21,95

A partir de 54 jours €21,41 €26,84

B intempéries: Indexation au Ter mai 2024

e €76 /[ jour pendant 4 semaines
e €2,00/ jour apreés la période de 4 semaines (non-indexé)

B vacances annuelles: Indexation au Ter mai 2024

€7,46 | jour pendant 4 semaines.

B force majeure: Indexation au 1er mai 2024

€10,21 / jour pendant 4 semaines.



Indemnité complémentaire de maladie

A partir du 1/5/2024:

B 108,92 euros par mois pour les travailleurs a temps plein <55 ans.
B 7,04 euros par jour pour les travailleurs a temps plein 255].

Indemnité de chomage complémentaire pour non-indemnisables

A partir du 1/5/2024:
W 20,38 euros si le travailleur aurait travaillé a temps plein ce jour-la (sans suspension).

B 10,22 euros si le travailleur aurait travaillé a temps partiel ce jour-la, mais plus de 50 % (sans
suspension).

Indemnité de licenciement en cas de fermeture d’entreprise < 20 travailleurs

A partir du 1/5/2024:

B Montant de base de 334,42 euros.
B Supplément de 16,71 euros par jour d'ancienneté.



